
DETAIT DES FRAIS REELS - ANNEE 2011
(ù justifier dons leù intéqrolité - Att. 83.3 du CGI)

CANTON DE

Remarque : Le tarif ki lométrique ne peut pas être àppliqué pour un véhicule dont l 'uti l isateur n'est pas le propr;étaire, sauf
si le véhicule est la propriété du conjoint.

Le forfâit ne peut pas être utilisé si vous disposez d'une cantine ou d'un restaurant collectif sur votre lieu de travail. Dans
ce cas, seule la justif ication intégrale est autorisée {cf. 3.)
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svndicale, documentation professionnelle, etc.

Marque du véhicu le:

Distance du domicile en KM :

âutoroute
parking
location de garage
intérêts d'emprunt de l'achat de véhicule
transports en commun :train, bus, bateau, etc.
autres frais
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O TOTAL DES FRAIS JUSTIFIES

@ Nombre de jours ( hors du foyer ) x 4.40 EUR =

TOTAT DEs FRAIS DEDUCIIBTES ( (D - @ ) =

- logement
- nournlure
- déplacement
- intérêts d'emprunt contracté pour l 'acquisit ion de la deuxième résidence.

EUR
EUR
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EUR

TOTAT DES FRAIS PROFESSIONNELS à reporter sur :
. . . . . . . . , . . . . . . . . . .  EUR- la lisne AK ou BK - 3 de la déclaration 2042

Nota : tous les montants devront être indiqués en EUROS (taux de conversion à uti l iser : 0.81).
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